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1. FORMATION 
1.1. Une évaluation sur la disponibilité des ressources suffisantes pour effectuer toutes les 

activités du DTO 
Ressources :  
- 9 instructeurs pour 17 élèves. 
- Les instructeurs acceptent de prendre en charge la formation d’un élève suivant 

leur disponibilité prévue pour un temps suffisamment long. S’il n’y a pas 
d’instructeur disponible, il n’est pas accepté au club de nouvel élève. 

- 3 avions pour 80 pilotes dont 17 élèves 
- Salle de briefing avec tableau et feutres 
- Un ordinateur à disposition en salle principale 
- Les instructeurs et élèves utilisent en complément leur matériel informatique 

 

Pas de problème rapporté 

 

1.2. La vérification de la conduite des formations en accord avec les exigences de la Part-FCL, 
avec les programmes de formation du DTO et avec la politique de sécurité associée. 

Vérifié 

1.3. Les contrôles internes inopinés des livrets de progression et des attestations de fin de 
formation faits par le DTO. 

Vérifié 

Les instructeurs sont responsables et effectuent le suivi régulièrement 

1.4. Des évaluations des programmes de formation, leurs adéquations et leurs mises à jour. 

Vérifié. 

1.5. Efficacité de la formation. 
- 17 élèves 
- Dont 3 PPL 
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- 9 lâchés 

 

1.6. Harmonisation des instructeurs : 
- Check-list dans les avions. 
- Mise en place des livrets de progression club. 
- Programme de formation unique à la disposition de tous. 

 

2. FLOTTE 
2.1. Le contrôle des aéronefs d’entrainement incluant leurs documents et leurs archives de 

maintenance. 
- Avions entretenus en atelier agréé (ATA à Avignon) qui effectue le suivi de 

navigabilité et les opérations 
- Le suivi du potentiel restant est effectué par les actions coordonnées du 

responsable technique interne (Michel Brunet), d’aérogest et d’ATA 

 

2.2. Utilisation 
- Des check-list conformes au manuel de vol ont été placées dans les avions 
- Les consignes opérationnelles version 2 donnent les consignes supplémentaires 

d’utilisation des avions au club  

 

3. AUTRES BASES (La vérification des aérodromes et des sites opérationnels avec les installations 
associées.) 

 

Sans objet. 

 
4. SECURITE 

 

La politique de sécurité du club est définie dans le document SGS de l’ACMDP.  

Les actions menées au cours de 2018 sont les suivantes : 

 
4.1. Mise en place d’un SGS comprenant entre autres 

 
- Mise à disposition sur le site ACMDP de rapports de BEA choisis, de rex FFA et de 

rex ACMDP 
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- Mise à disposition sur le site ACMDP des manuels de vol des avions et des check-

lists 
- Diffusion sur le site ACMDP de notes techniques concernant l’utilisation des avions 

du club (train classique, roulette de nez du DR400,..) 
- Affichage au club des consignes en cas d’accident 
- Affichage au club des terrains nécessitant un lâcher ou un briefing particulier 
- Affichage au club de toute info utile à la sécurité avec un indicateur de nouveauté 

pour les informations datant de moins de 3 mois  

 

 

4.2. Mise à jour des consignes opérationnelles suite à relecture dans l’optique de minimiser les 
risques. On y trouve en particulier : 
 

- Les pilotes doivent effectuer un vol annuel avec instructeur afin en particulier de 
réviser les cas de panne.  

- Le régime maxi de chaque avion à appliquer est précisé. 
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ANNEXE 1 

 


